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IAA.VE»riK IMS B<>tjlf»AiX-xoirwcoiKf« 

; vient de aCaaeadre la trml-
desserrants du diocèse de 

1 Maulèon. 
M i m ecedèaiaauquos eoron#robJet 

eesej île eonimunicauon télépho-
St-Pctursbourg a eu lieuavtic 

EéA 
Marseillaise Brésilienne 

L* nouvelle République brésilienne, vit 
" " iiemne. « Marseillaise »-

»kt ra4uc t iondodeux couplets de 

Bi 

|^l«^»»èVubW.ÏJJ«w»6*.1iu'r M * «a* d.- joie 
Qu'une libre Umiuére noun <xnm-e' 

_..i, Iwlalalertrt 
éternelle à l'osclivawrt 
luLu- p'itne ctiflii affmiu'h 
mlère de lu rédemption t 

«rrrnt un rempart 
de Li patrie jèuile : 
ivise m notr.' étendu 
Brésiliens un avant 

Sanglante tragédie i Londres 
CM màrft qari eo*w la irorgre à H W ïl ie» 

Demi neortee. une bleamée. 
Use ^ftoavBiiteWe tragédit- s'esl passée hier 

à Londres. , 
Dn« veuve, du nom de Marie-Anne Tavlor 

a tué dt»x do ses enfants et a Msuvé de luci 
' les trois autres. 

Vers ouïe heures. 1 attention des voisins di 
«etle femmf! l'ut éveillée par des tris déchi-

' rant* une Fou poussait dans lu demeure 
CÏnï ie i'aylor. Plusieurs personnes pénétré-
M l chez cette dernière et virent deux pe l" 
files, l'une Âgée de douze ans, l'an' 
torse, étendues, ensanglantée*," dai 
elles avaient la çorge coupée. 

L* mère avait blessé dangereusement 
antre de ses filles, nommée Kale, qui eoui 
afiôlée, dans les escaliers, le siirig coulant de 
aablessure; In pauvre petite a été conduite 
immédiatement a l'hôpital. 

Upiurntt que cette horrible mère a été 
jenipue dan* sa 6anglanle besogne P : , r ' aP" 

_ i •»_ „..i > — - \ - h a de jeune fils qui Tempécl 

timm. U 
îque, fait 

écente par laquelle U fMaf l «wnicipald 
•aris a moitié U eipartldrn le la e«> tribu 
ion personnelle et nBfilMtn j f i a > k i , ^ s pro 

Faits Divw .IftégHgftivics 
(De nos M M f a a M l fea«B»LW) 

U W E r E M a t K ^ A R t A F B N È T R B . - * 
is,2S déferai*. «V Bioraoir, A uni, iieflre, tu 
.taeessii BVI.4P^P itfevak, |Mr ui, motif fuli 
i . tr"i^aon.«aflll . l . . . * *t maîtres»», 1» d 
aoteaaWE. M..,4tf"#d"Ai-,ma«aa«. 
Au cours de la dispute, le sieur 11..., au pur 

ivsme de la colère, a saisi -sa nuttrease. et l'a pr 
ipité* par la fenftre de leur logement, situe i 

troisième étage Je in maison portant te ir ô de 
rue de» Moulins des Prés. ' , 

aWeii itéa. la de»rieaWa k _ _ a M» trans
portée à l'hôpital Laribolslére, on son eut a été 
reconnn très grave, 

r« de police du quartier, informé. 

décembre. — Les poêles r: 
des victimes. 

Un jeune homme ne ùn^t j 

de GOjDjaf. 
ereun ipii furent i _ .... 
latih après aon départ. l,'-.i.,(eur de 

"IÙIU. u J(-lettre* de 
hateeM (pu 1 pies in 

ut fouille, 
que U,t>mfr., le reste 

•.iiimiM «liini i-ic rcuiH probsbleinent :\!<N 

Slices. Le même jour, plusieurs grande.! ma 
e banque. Bâtent unes Malant victimes d'une 

du vols accomplis A |M-LI près il.m- les mêmes 
diti,.ns i't dont le montant s'élevait àxoo.don francs 

C'est aiiini (ji'iin gentleman, d'appafence élé-
Haute, au pré.M'îil ùl n.nl,>vai,l Ibiiusinaitn. a i< 
maison y.... p..-ir y tmcli.-r H.(W( fr. sur i ban 
que eaglaiee. 11 dealen se nommer Williams et 

absolument on r^le, pv>rt.<tit une 
ttnuiJ étalilis-

iudii'alinn .1» ci.-.'in-'iil , 
.-r>jiit"it liiiiUi-ier i|« Londres, 
!>•!..ii.ipim ;i U sur.-nivalc <[•• cette vjlla. il lui fi 
répondu (j.ir M. Willnni- èutit inconnu <-t nV\Ti 
aucua compte ouvert. Ues vois iiuporltnts èt.ilei 

les lettrci ihjrtant le mémo nom, 
. . . Havre, a Marseille, eu Alleuia^i 

Italie, L'arrestation oj>érée i Londres a m 

MBNVS PROPOS 
Un d<y rôtéi Us jrfua aitigolioi 

•ill. -

qïïai",rî5, 
i viaui uaajt* 
on d'être. 
. il ,st rempli 

ni* «au attendre qu'ils antirt-aJUinl lage di 

' i leaajaacrlption, ils régiedientU qua 

naaealde la' rèvi 
h te de F r a M s , Ua ne devront 
fers du lirajfe mu «et, «"H au m. 
Ion, que «"Uji'jrodttbient lw« just 
|w oxinéee par l'art. B, | 4, du Ço 

habite], "les vieux filons, et. d'une IBOOQ génôralq 
pour la défroque dàa siècles dispartis. 

Il aufitt aju'unevhoaa se faese depuis de« ef 
trois eenU ans, pear qu'elle dure éterii'>lletiK-tit A 
eji'auvyout de l'Aimlais i] «oit impoaaible d'y rien 
changer. C'eet ainsi que de tout temps 1a repriie 
dus séances du Parlement était invariablement Qxfce 
à ua jeudi. L'origia» de cette règle eat wawe asati 

î dlmancbe. Or, autrefola, 
s de fer, il fallut plu 

donc pour le jeudi qu'on les convoquait. 
Aujourd'hui, une telle coutume n'a [dus sa raison 

d'élre. Aussi lortl Salishury vient-il de faire stR-ner 
par la reine un décret convoquantfes deux Cham
bres pour le mardi 11 février IrtM. 

Kh bien, qui le croirait f celle ilécisèon, pour ne-
ture!le qu'elle snit, canae pro-r;'io une manient de 
scuidale cheï lcw Anglais .te la vieille roche. 

IU a'étonnent, ils ttoatataat; al dirait que toit 
L'itboulever&é dans le Itoyaut.ie lui , 

flWlc chose tout de même q.ie le fonua]i*mi' '. Lt 

L ' A F F A I A E Û A V E L 
I l'a.-,. ,1.' Iirut; 
•li-.SHue.nt sur U 

ipielqui's détail» nouveaux*! 
suiies ue ceins airains. La victime est un mimai 
rnery, marcliand de awvoattWBi rtta LaujrW 

que le ptironé. 

que irtalgré I 

jeter M. Hemery n 

Ji :\ !•• tiiu'a droit fracturé 
C'i'H* M. nnnbunfjai, commissaire de 
t chaîné de IVnquèai (' ' 
ipositiun de trois téneii 

H qui art raient a 

if iv I-.I loinbédt'lui même -, lïJlillle.m 

accomplis a 
11 mil ru, 
M en It, ' ' 

s d" la justice. 

BULLETIN FINANCIER 

t ''!'; 
euieut liert-ciilqni ^'é'ait produit liie.c U N| ;,. .. , el.uure in.jtivé [-m-r-dév-ttim de, rep.-ïN sur 1-

„,, ,-. ]., K,.i«n„ ' places étraiijtéresn existe plus, car le* liquidations 

! Ua Codait .sablant*, en Sibérie 

•fatre Prisonniera et Autorités 
Le Timgt publie une longue lettre de Rus-

*e, «yaiit trait n un e.;i!lt sanglant qui au-
i —Hre.ment en Jsiberi" ~~' 

liera et a?l auUjriL . . 
! l e -

trentaine de prisonniers 

j Londres et de Berlin se sont terminées 
que létaux du luyer .ii: l'argi'iilpouvait le faire prV-

Sur ftoa rentes, r^niéliorili-in e«t sensible. 
lA aixvebtun a «,.>*>, en reprise de Vi c. l\ï 
L'Aawrwaaableiiiiil ù '.Ji.:.i 
Le 41|2 à i05.ÎT7 
la-; S .C[,.te»:le crédit -.ont fenll-i, mais are? cle: 

transaetiÉQa peu active*. 
Le OrSBTrVncier cote 1.83û. 
La ii luquo d..1 Paris est un reprise de ti fr. ï> 

pondant du Ti 
Un ûo»voi d 

venait d'arriver d» ï a t o u i i k U de' 

Werkhoinnsk et les phiines couwriesiien. 
è destinatiixi de Kolimsk. Ce convoi ne c... 
tenait pan de coiuiaiuoés politiquo» ou de j " ^ T l 
droit coin ut un ; il te compu&tit exclusive-, T (1 n, 
ment de déporté-: de l'intérieur du la Rus»ie | Leo( 
JeU mesure adiiuiiistratîve. 

Arrivés a Yakoustk, les dèpurtés furent' — 
*\i»ea que le vice gouverneur de la provinct 

' M. (Tatacliiiuc av;iit introduit dans le régli 
jatftit de leur marche ultérieure certaines un 
diflcalious qui leur rendaient la traversé 
encore plus pénible et qui les privaient de 
inoyea* d oeBUOJ-ter lares e.ix. dee provision 
suffisant» pour un trajet n travers un pay 
nresque désert. 

Letisedit Lyonnais et 1s Banqne ù'Kseompi'' 

Culture du tabac. -

Lille, s'est réunio hier ù lu Préfecture, 
lu présidence de M. Pain, conseiller de pré
fecture, assisté de MM. les Directeurs des 
tabaceet des contributiniis indirectes, et de 
MM. Hondutd, conseiller génénil, et Jules \£' 
duc, conseiller d'arrondissement. 

Une décision du H novembre dernier, fi' 
a 1)00 hectares, non compris le cinquième 

U l'anacaa est à 71Ji&. 
Noua teemuvona \m fond» 
veau qu'hier. 
L'Italien malgré l*afpr ehe 

' " •rtiail.le **. 

atranawra nu « t a » 

d'exoédaat toléré par la loi, la 
planter jjar le département du Nord en 1SS0 

Jour l'approvisionnement des manufactures 
v ll'.tat et portant en outre : 
1° Que le aéparlemeut est appelé, i fournir 

sur la récolte de la dite annAo. 'Ï.CIO.OOO kilo-
grammes de tabti. 

2° Oui; le nombre de pieds à planter pir 
hectare, .sera de 40.000 kilo^T. 

3« Que les prix auxquels les tabacs seront 
puéa , sont ii\é^ p u lmi kilog. savoir : 

Tabacs marchands : l'romière qualité, 140 
francs. 

Douzième qualité, 110 francs 
Troisième qualité, «0 francs. Tabacs non marchands : Pvwiiéra classe, 

?0 franc». 
Irenxièmo clause, iiO francs. 
Troisième classe, iS francs, 
4« Qu'enlin et conforniéinent i ls loi, il 

sera accordé pour les laines île surchoix 
allocution de dix francs pur cent kilog. 

ilu prix de première qualité. 

justiftMunaa wtivan 
i Uode dvll modifié, & 

i âdclm-Minn stascrife par eux, A l'effet 
i;le qualité de Pran( -

leièe A la déclin 
(ataot qu'ils 0 t-rf;-X't; 

„ p m . - . - . uH'eeTAVfew .-•„.. 
:isfail à la li i h.ii.hir..,Une len» 
» 1 ^ affleav-s p>aaa<. aoradea opéntions preli-

tatnairae da d"->ju« claan'. r«p|«'Il« innt ••••s forma 
- " ' en France d'un étranger qui 

lii'aui enfants mineurs lors 
de' la nâlNfaliMtion ou de ta réiuté^raUou du leun 
parents. 

Elles attireront aussi l'attention sur les disposi-
aajn Jnalaair"' rigoureuses de» articles 16 et m de 
lu oiil-tiu, ndiiiiveiu-Mit aux jeunes gens omis, 

ut par négligence, soit p u fraudes. 
» Comblant inc laeuneee l'anetei • Lai 

M loi du i:> juillet 1HW (article \'i) assujetti for-
" lent le., naturalisés et 1,'̂  réiriléi/rés au sor-

ilitaireet pre-i'Wjt de \< uto 

nt prises par le président, sauf n en ré
férer au Comité dans su première séance. Le 
trésorier n'assiste pas aux réunions, nean-
- : _ s , il prntétre appelé exeeptionnnlleiiK'iit 

Jomité le juge àpropos. le secrétaire et 
le trésorier n'ont que voix consultative. 

Article 7. — Dans le but de donner à l'œu-
•e tons les développements et tontes les res-
lurces possibles |i. titrt» do membre fonda

teur de la i laisse des Kcole* d*1. Houbaix sera 
donné à toute personne qui fera un var*6pient 

les tableaux _ ._ 
formée aprrs leur changenieiil de natiouidilo. Ils 
nesont daillcareasIreintH qu'aux oldigations de 
service ducs par la classf À |:n]m>llo iN appartien-

ï éjanls auvont crianais.siuice de leur nattt-
rale.'Ieai o;i de 1 a réuit.'-lalloa accordée il ces 
homnii's, le:: inaires devront l--s inscrire d'office 

WtaluV.uu ilo recenseincnt, à moins qu ils 

^tlZ juin t i i . ia : r la natl. 
les Ida et petUa lia d 
sïipiSnudi •''• -iiniilvatioa, 

couséei»teu«t, ceux dt ces 
pas. entre l'époque de lo'T 
IxsO. M.ilH-nt de ile:l ir.it 

Iruugei-s qu 

l'ancienne législation, d> 

Uclause d 

de );, XL 

Chronique locale 

ROUBAIX 
CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil municipal s'est réuni hier soit 
pour la continuation de la discussion du btnl 
get do 18D0. 

Présents : MM. Julien Lagache, 

MM. Pierre Roussel, Gustave Legraml, Au 
jste Dupire,AmandHariiikouk, IÙIHIC lier.., 

I>eleporte-liavart, Jules I.egraml, Louis lïour-
gois-Carlier, Henri lîriet, Hémy Dagadie, 
Georges Ileyiidrickx,Victor Vatssier,I''rai]C[,i-
Kauvarque, Séraphin Chéron, IlippolyU 
lllanchot, Achille Lepers, Florent tinrissimo. 
Isidore Garretta), Edouard Debuchv, J.-H. 
Pcnnel, H. Iterville. 

Absents: MM. G. Leclercq, A. Louage, 
Bourgois-Dhelleimne, G. SpeJ, V. Karvncqui', 
li. Suleinhier, Jules Lcrouge. 

M. Garissimo, secrétaire donne lecture du 
prucés-vui'lml de la séance du 15 novembre 
dernier qui est adopté sans observation. 

Questions diverses 

Le Conseil renvoie aux 3* et 1™ commis
sions une demande de subvention formée par 
Y Union des Ttfimprttts ; aux 4« et i " com
missions l'examen d'un legs tait par M. J.-B. 
ïouUemonde à la fabrique de l'Eglise Saint-
Josepo. 

Le Conseil homologue dilférents rapport de 

Exposition — Imnnnchntfl décembre, deuxième 
!ipf»sitiun de piR«.ins vovagnurs cher M. Jean-
laptiMo Desrmsseaui, ;fi, rae Ivilart. les sujets 

exp.^és appartiendront à MM. MUSSE, Krute, 

purement honoritique. 
Article 8. — Dans une réunion anlW*Ue, le 

Comité de la tlais.se des Keolos arrête la situa-
morale et financière de l'institution, il 

dresse un compte-rendu de ses travaux. Cl 
.pte-rendu qui porte on tetc les noms 

des membres du Comité et des membres fon
dateurs contient la listes des souscriptions en 
argent et en nature roceuillies dans le cou

de l'année, il est imprimé, publié et en
voyé ù tous le, membres de l'œuvre. 

Comme selon toute probabilité, cette insti
tution ne pourra fonctionner avant un certain 
1emps.il y n. urgence A assurer provisoirement 

e des fournitures classiques, tel qu'il 

pléter votre délibération par 
donnée à l'Administrai! le prélever sur lf 
crédit de 00,000 fr. ouvert pour la Caisse des 
Kcoles les sommes w'•••• --tires au (jaiemeiil 
des fourniture* classiques pour les enfants fré
quentant les écoles communales. 

Signe: Sx.HeyawlMckx.F. HousseU'.CB-
iissimo, I>'le[»orte-Baynrt, Vinchon, et I>es-
tombjs. 

Une assez vive discussion s'engage 
Lepers, II. Dogulle, Isidore 

l'ÏUME OFFKRTI: Voir à la quatrime 
p«ge la prime offerte par la photographie 

HOTEL DU COMMERCE 
CAFe.BILUAHDS.-RUE NAIN, 20, ROUBAIX 

Tous les dimanches et lundis, orchestra avui-
nhonique. de fia II heures. Dîne™ a prix fixa et H 
la carte. Salons pour familles, liraude mile pour 

et banqueta. n.0.974i 

' M.' Ti 
al.iMUr 

d'autres conseillers. 
demande, de rétablir le crédit de 
de supprimer la caisse des écoles, 

décompte les conclusions du rapport 

Auguste Lepouirv d'une parcelle de 
située rue de l'Hermitage. 

Le Conseil adopte après' plusieurs discus
sion les articles du budget. 

MM. l>egullcet Lepers protestent contre les 
indemnités de logement aux curés. 

Récapitulation du budget 
Le budget définitif se compose comme suit 

Recettes 4.738.513.73 
Dépenses W85.784.48 

Excédents de recettes 52.^29.37 

Epuration des Eaux de l'Espb 

Le Conseil décide que le service de l'exploi
tation de l'usine d'épuration des eaux jpc 
l'Kspierre soit confié à la même administra 
lion que l'an don 

' Cbi il)' i a dix heures 20. 

des logements insalubres, 
Il donne un avis l'avorablean bubyet primi

tif du Mont-de-l'iété pour 1800. 

Rapports des commissions 
Le Conseil, autorise le directeur do l'Keole 

nationale de musique à employer les -iAÎO fr. ., 
d J « i t t n w J U * p a r > l i M e 1» \mium uùi »'Mt \ » ' ! ' a " »™*n*,,P?r ln(<™^do sOrctê Co-

1NCENDIE A ROUBAIX 

tage.dans les ateliers 
de MM. Morremaun et Gio, teinturit 

Le feu a pris naissance on ne s 
comiueut.darfs l'écurie. Kn [»eu de temps, les 
flammes se propagèrent, niais leur uctiott fut 
bientôt réduit a néant. 

Les dégâts sont évalués :\ cinq millcfrancs 
Ils sont d'ailleurs couverts par une assu-

193, M A. Rngez. lutteurs eonlre l'Eperviec o'IcT;, :<, 
'". Ramsdam. Uaio* ri Progrta , &N, MG. Van-

uthem, Pigeon redoutable ; JM, 37 3. Vallayea, 
Las rlajgl ptëoitm qui ent obtenu le plus grand 
'mhre de vols sont élus : 

TOURCOING 
Conseil municipal Je Tourcoing 

r du 26 (Iccembi-e 

Budget communal. M- 1 K'sstuivagea, au 
atii de la commission des finances, dépose 

h rapporl sur les riroposîtlons buduétairesi du 
aire pour 1800. 
lf. le Maire propose d'aborder aussitôt la 

discussion du budget. U invite M. le rappor-

laisser le i 
l'après-midi,Cette observation* e 

Art. 17, Pntd'hotnmet. M. Honoré Dumor-
tier demande que le traitement des conseil
lers prud'hommes ouvriers, soit porté u300fr. 
au lieu de 150, c'est-à-dire au même chiffre 
que celui des villes de Lille et de Houbaix. 

M. 8alembier répond que la Commission 
était d'accord pour majorer de 50 francs 
traitement des prud'hommes ouvrie 

qu'il n' 
été question dans le rapport. 

A la suite d'un eefeaafa d'observations, le 
crédit est porté do 12O0 francs a 1000 francs, 
et le paragraphe dépenses du Conseil des 
Prud'hommes se trouve ainsi porté 4 3200 fr. 

1 médical et phnrmaceuti.itio 

Arrestation importante. — 
annoncé hier dans notre chronique 
rubrique Lille , l'arrestation u un nommé 
Vital Laiilens, âyé de 20 ans, sous l'inculpa
tion de tentative d'assassinat et de meurtre. 

Cette arrestation a été opérée vendredi 
matin, i l'usine à gai de Roubaix 

NfïHVF.IFÇ fTiUNftfRFS i ^ (-*'miwssLon a ,I,vi,i'* 4 ^ cil(.têuv,'de w^x ado Peut, arnt'dc 
n U U Ï t L L t d t l l l A N t a t n t d 'culture comprendront un;; superbe .l,5:fi | ^ , \]UZ r^e lé de Lille, venu expressément \ Rou-

Le couronnement du roi de Portugal 
Lisbonne, .'Si décembre. — L( 

\ ment du Roi n eu lieu aujourd'bu 

pour l'arrondi-sèment de 

0 lielem l>Our le palais des Cultes. 

La foule est immense dans les rues où la 
^i^~dêporté« signèrent une pétition collée- ' corl.'^c doit passer Celui-ci est parti du clià 

H«v, dan" laquelle ils demandaient au viee-
«MveruWr de revenir sur sa décision et de : 
laisser enbeus**» l'ancien règlement. Mnnis de •• Les troupe^ de la 
cette pétition, Us se présentèrent en corps au , haie. 
siège «le l'administration provinciale, mais le " 
fwe-gouverneur refusa de le* recevoir A cet 
««droit et les Ht diriger sur une maison parti-

formaieiit la 

(Explosioa dans an arsenal liasse 

l'affaire du vol d> -Tournai, vii ut d'.'ire d'arré- suivant 
tée en vertu <i'uu mandat d'amener délivré' 
pav M. Leprand, ju"-' H'in-tniclior a Mlle. 

Il s'agit d'une nommée .leanm Prévost, 
iftée de 17[ns iri. 

fonctionneineiit pendant quelques 
au cour.? d'ensemble vocal, à l'achat de mu 
que pour la classe d'ensemble et de divi 
instruments tels que piano, violoncelle, ci 
trebasse, etc. 

f Caisse des Ecoles 
M. Heyndriek donne lecture du rapp 

(tarin. 
• peina qeun 

revit •fr/ver un »mpi«r de pobre; rful les 
Invita A le suivre au siège de l'udministratioii. 
On lui répliqua que le vice-gouverneur les m 
avait renvoyés et qu'IN .levaient attendre ses 
diapositlon* uîtérleures. Irrité de cette réçli-
qae , l'officier de police fit venir un détache 

le Gau-
_ _ artil

leur, tme explosion a eu lieu dans l'arsenal, , 
où l'on fabrique de*, bomlMfl et des cartouches. [ 

On compte 30 morts et S0 nless«ls. 

__ devoir, à l'exemple de Paris, te Havre, 
Lille, Douai et autres graudes villes remettre 
au jour un projet de création d'une caisse des 

' pour la ville de Roubaix. 

t d e soldat» pour emmener de force le m o r t 

groupe des déportés. Ceux-ci opposèrent " ~ 

âforf de l'Impératrice du Brésil 
Porto,28décembre.- . 

«il est morte cet après-midi. On nttribue la 
aladieduc 

M M f c B n e v 

l alÉportea sont aniorTsé^ A iwfer des rèvol-
* ""**«ji|)c«d»ll»le trajet, c c -

; tués par tes soldats 
aaaif autrna hlagasi I a âÛjâwïuuvai'UsUt', n i 
Î H f r r l v l peSTrit le roniTa". dernargeaTa! 
môme d**ux coups de revolve-

LA DYNAMITE CN RUSSIE 
SMJftl-Pètenibourg, 16 décembre. — On 

i-^n:,ï de 1H dwl.HUito dcVmH les églises. 

td.sjeu. 

considérai! comme des rebelle^ 
lai-mème blewè par un des déportés. Cette 
flleeure mit le comble à son exaspération, et 
après avoir donné l'ordre d« mettre en <ieu 
snrtoua les décr iés rebelles, il demandais 
constitution d'une cour martiale pour les ju-
M r . Trois d>Qtre cnx furent condamne» a 
Bléft et pendus; Isa autres ont été envoyés 

NOS DÉPÊCHÉS 
tewaae tpéetml télégraphique H télépKomtqm 

CONSEIL DES MINISTRES 
Puha 2» décembre. — l > (>)ns"*l dos mi-

aietres ii'ast «•in» <»t après-midi sous la pré-
•ideneedelf-C^rnot . 

II a'-it •atatHI'"' ' " J consacré s lexite'll-
tto« des arasYtoee ooanntes. MM. ConeHns. 
Freycinet et FalUaree étaient absents. 

MORT D'UN DÉPUTÉ 

Le recrutement de l'armée — La circn- pour 
laife suivants & été adressée aux maires dt 

LTropéTatriceduBr*- département : 
oh il est nrocédi a la formalion de: 

1 p»>ur le piutlitin tir.i«o 
„ — appelés à faire partie de Ta 

riasipde IJW9. Je rriiM devoir signaler pins parti
culièrement a votre attention les dispositions ci-
après Je l'iuatïnation siinistériell•; da i iftteiabn 
I w , relative n u opérations préliminaires de l'ap 
pel des classes : 

^*^^*^*^*^^^*=! l « L'attention des préfets at des maires osl spe-

BEAUTÉS DELA KJHARCHIE ^j*^!»^^^-''''™'™ mîtS'A 
i » Cette loi énunièrD d'abord (art. 8 du Code 

fttt;Le)i ddpenae* de ta femme d'un premier : mwijjté> cinq çaiegor 

L- le mandai d'extradition. 

i police a procédé à l'arresta Fraude. 
l'util du nommé Camille Hcrnoul, rattacheur, 
Agé de 17 ans, né à Bruges (IMique) et di 
meure cour pi.Uet à Roubaix. 

Gel iiidivi-lu qui a été arrêlé vendredi wi 
midi pur le brigadier l'éloy, est inculpé d'ut: 

de la (lare entre les rochers Julien Planqnart, 
âgé de ï ï ans et Arthur Va vanne, Agé de 17 
un* demeurant rue de l'Aima. 

Naturellement, le plus ùçi: était le plu 

i faveur de M. 

vif s'élève entre M. Glo-

«ugmentation de 400 fr. ( 
Montagne, directeur. 

M. Glorieux demande que cet article soit 
réservé. 

M- le Maire propose de conserver l'ancien 
chiffre, ipiilte à y I"" 

L'n incident ash 
rieuxet M. Tatk. 

Maire dit qua les questions do tcaitp-
•oiit souvent délicates et qu'il est préfé

rable d'abandonner momentanément la dis-
ission pour aujourd'hui. 
M. Dron dit que l'affaire n'est paa délicate, 
s'agit d'une simple question de forme, la' 

iHiinisMun des endos académiques, sauf le 
présidenln ayant pas été avisée de riiugnienla-
** jn lu'uposéeen faveur de M. Montagne. 

M. Saleiiibier dit que la bonne foi de la 

ministre* ' ' ' \ » l L'individu u* rVaavfaâi 

En épluchant le hudget italien, de^ dépotée, „ -f L'Individu né en Franc 
ennemis de M, Grispi, uni découvert que l« nu.* '« dont h natienalite evt 
voyage fait an octobre IW», en Sicile, par! » » M a d t i M i né en >V<nw 
Mme Uns Grispi, a conté i#o0,000 francs an 
Trésor italien. 

On a relevé, entre autre* détails, eelql-çt | 
• a vapeur était smis pression, jour et nuit. 
dans tous les ports où la femme d l président 
da Conseil jiouvait s'embaniuer. 

I! paraît que lu reine Marguerite voit d'un 
""" ' <ail le train princier que inéno Mme 

de pareafr I 

d'tm étrknger qui 

» 4* L'individu né en Frafi-lffun itèanger et 

3ni i sa majorité, est domicilié «M fatHct, i 
• .liié, il ne rà» 

< aia en produisant les jas^ 
liili'aiions preaciites ; 

M É N A G E A C I N Q 
idaaanationa i méat 

dramati'iueprocéfl 

clntement les Cuits qui ei 

Qttotre indlgèm 

Deux ce 
LesdébeJs.ru 

de le dérouler 
d '&ir 

diiréreoo*) qua pour? 

élrmij/er .[ni lal-méiiir y e 

ait laaa assiù'itâ ut prescrit ihnretardi-r, 
Uar mscrmtioi,ja»u>'Barec«iiaijB»aad« U cbs 

. D'aérés la loi 3i 
Cxi. r,v 

:.,-!.. majoriU;. 
fcJJuiiiH» (art. 8. I 3, du 
tenea.ii'ordre j e v<t«fau Se , 
et «« prutnalgmion, eatte >V 
j jaumrt gan», au lieu- de la 

qualité ee Fmnqaés aoue eondiUM 
r«c«>nuais.saitjp légialali 

I im . e- L- [, il • 

net de la foi aitîitsii 
•xlaéj plus. 

h te i'i 

ni are que 
e, Aaaaent 

al prjyahons ils partageaient tout. I lyaquel - iae a titre définitif eLlrré*ocable, Kii cocuémieni 

Ïie Uuips, I au d cm prit pour femme un* il f«vt 1M inscrire, dîSla fermalioh de ls clisse 
abvle, véritable beautl dqm il «s montrait laquelle Ils *P[ 

fort épris et dont, en'tout cas, il étaif très ja- I i ^ « w j KX": marn'lGf voularent l«nr part lier» * 
lK.nh-.it el h <iemai>.l»Mr,t * U t"PIW», T " ; '!1,XTlàSiMnTSSLi»-TZJiSiS 
» ! « « • famiaaemantknnfroiumlimu 11» ^ Ï J i 5 5 K ^ I W il» T W M Z ' .I»M "uifi . 

COÏSEIL SUPÉRIÏUR 
dm rtnatmetion publique 

t&^si^ri saura* fjaécî;„.sw '"*°uo" 
Sfoôftônn* l « a m e n des nrojrt. de l o u ( . Troiacouj*. de féu retendirent ^ I d e mort 

^ ^ ^ n ) E M n « n « i n e u t MMaâalra 
Cmx «UoncanaasUH di*ciflm« • 

4» Uttips wat terminée. 

faut les inaerlre, dnla fermalioh d 
' it par leur ag» 

' - — Pranee d'ns Haanaer 
T l H a r ajapint4. lal . . i 

IUjuiala» Isa décjajpj r'raneai», mA\ m 

' Les coupables ne tardèrent pas A être arrêté*. 
aaaslaà I ai ù iàVT T1*1*1 de rendra contre eut on ver-
^ * * dict aux tartsas daqual 1^ cggr les a condam-

U f s : deux* la peine d.. mort et le troisième 

ï t du (.lodeeMlmodiéé). 
nt également Pfaecaii, aons 

dmi* les terme, ci II'«-IH S 

V> BtfWnaaé» A M eMMbératf 

aondllioa réa.)-
lutoire, dune les larme* ef-deasus Iptciléi, Me en-
fanU mineuis, d'un per« ou Aaoa mère eurfivartt 

> I*or artueVon aoua le ntpaort da rec.ruUa»«rit' 
a«t régie Darl'id. It, | U, «e latoi niUiUirc sfipu 
lant qnlU sont Visent* avec la classe dont la for-

rrMtv&'s.'s'Eiï.,.«. :.*,, 
«tWéniMifi l'alrt. aa\ $'J. de la loi du 16 juillet pffc 
t . lasxrin d'olftea sur 1«< tableaui de rer«a)e#r 
nneéia»Ufsiass$ fcrniw'ai'it* r * p o ^ 4« ipu 

•2f et 1«"commissions se sont ralliés àla ( 
..__iine de 00.000 fr. pnmusée ]>ar I Adniestra- lui et loiadinini 
tiion, ils vous prient d'en approuver l'inscrip- sur la tète. 

1 violent coup de poing 

des statuts «ont nous allons avoir l'ho 
•us donner lecture. 

VILLH 1>E ROUBAIX 

C A I S S E D E S É C O L E S 

A|*i«ïel«. - L'n des Écoles es 
instituée à Jioubnix, en exécution do l'articli 
17 de la loi du ^S Mars if»». Elle a jwur but 
de faciliter la fréquentation des classes, par 
des récompenses sous forme de livres ulilos 

de livrets de Caisse d'épargne aux élèves 
1 plus appliqués et par des secours aux 

élèves indigents ou peu aisés, soit eu leur 
"onnantd 's livp's el fournitures de classe 
u'ils ne pourraient se procurer, soit en leur 
istribuant des vêtements et des chaus-

Arlicle 2.— Les r 
Écoles se composent ; 

1° De» subventions qu'elle pourra recevoir 
de ls Ville, du Département et rie l'Etat; 

2" Diis fondations ou HOUseiiptious particu-

3*-1 Du produit des dons, legs, quéles, l'êtes 
de bienfaisance; 

4u Des dous en nature tels que: livres- ob
jets de papeterie. VeU-iii-.ins, d tuusaurc8, etc. 

Arlh^U H. * Lu cai.se des Ecoles est admi-
istn'-épar un Gomilé c*jiu|iusé dos membre 

de la coijiuiisjiiou scolaire et de l'administra-
muuicipak. t;e Comité, présidé par le 
', élit chaque année un vice-président,Les 
ioas de secn'daire du Comité sont rem

plies par le secrétaire-général de la Mairie 

Article 4. — Les fonctions de iner^nt*! et 
! tré>op« du <'o,m.Hé d* la Caiasedes Ecoles 
ml cinnerttiellejucn! uratuitas; néanmoins le 
(imité pourra créer des emplois rétribués en 

nombre nécessaire,"ponr assurer le bon fonc
ent de l'œuvre, les titulaires de ces 
seront BQifinMe par le Maire. 
îi.— I^i Cûmilé arrête chaque &ufi*s 
et des reçtttt,* "•' dw dépenses de la 

GMisae des aVoles éTlè soumet ensuite au con-
ïeil muiiïojpnl, iljègle l'emploi des fonda dis-

Eionibles; aucune dépense ne peut être acquit-
ée par le tréaofla,r e;q'c^ verio, d'un màiida 

Article 8..— ï^e Comit^ïe . réunit une fuis 
trime-dre e( pîtiç «orrverrt «'il est néee^ 

" n dr̂  prôeiden,!. Uai 
,s, lés tn«s«r< " 

recours i\ son collègii 
Lefebvrr de service à la Gare pour conduir 
le cocher au commissariat du premier arror 

Expulsée. — La police .. procédés l'arres 
niée Niarin Spri"ns,couturiêre 

.demeura'it rue du Fort, pou 
1 an-été d'expulsion. 

Attentat A la pudeur. — Le nommé Hulois 
DelahouBse, rattacheur, Agé de 23 ans, demeu 
rant rue Philippc-le-Bon, s été arrêté août 

l'imbojthite liouàaviietuif. - - L'n de 1 
Chronique colombophile, 

nioiultopliile. rioi 
•lectinni ' 

pour 1«M qui ont eu 1 

Il v avait Heu d'élire 'A' commlsusiree avant la 
irectioa des W eociotis de li Fidùrstion iioub-.u 

_ = L ^ 
« L 1 ".V. MwcieV,''^crétainT'i 
40H, ô J. Marco, secrétaire adjeiat, Trois pigeons ; 
4M, « E. Gatteau. trésorier, siUiit Uoi 419. 7 * 

Houbai T. Garlier, coaiitii* 
futhoiL id. Pignon laaai- , 

sint-nenri, :i'/V 11 1 

isien , :wn. 
. 4«8, 9 / 

10 H. Pemeul" 
Dbal, id. l'Igdmi 

U V. Preuvost, iil. Hige-iD meunier; SU, la i'.Hx*-
aelynck, W. 1 . fi lf) J. «..rtln. 

a • Wilk, ià. Uaiwn fait t'.olomba.l'ur.Ju,), 17 L. ' 

ai 30G, 18 C. Barenne, atfuiété l'Kpervier 
Hloo.tr. 1 IwcUireur ; iVl, «J II H^^Mt« 
873, "il H. Dupont, Pig^-ja j-Uitair»; 15O, aa, L. 

LaÛMOa beaa« ; -2-:> ~.t -Oaaaotivill» 
Union faîlla force , «7, 21 J. bebnivae. Messa
gers français ; «W. % N. lie?rient, faethMi . HO 
i*iJ.I>flbay, Pigeon Kcubawien , W, à< limaei , 
Pigean Odele ; aiû, £H J. Un^ubringhian, Itapide 
aûi. ay C. Udrn un^ Nouveaux Amateurs, 

âl%a0 J. ((i'KlJfi-in, lidteurs contre, l*Ke«i 

u lieu de 2800. 
Art. 43. Servie 

de nuit. 
M. l>elavaivre fait observer que le crédit de 

500 francs inscrit à cet article n'a pas été 
épuisé et il en conclut que le service médical 
de nuit appelé à rendre de grands services a 
la population ne doit pas être suffisamment 
connu. A son avis, il y aurait lieu du faire 
une certaine publicité. 

M. Dron ne partage pas l'avis de M- Dela-
vaivre, le service médical est parfaitement 
connu mais il est naturel que l'on y a recours 
qu'en désespoir de cause et alors que les per
sonnes ayant besoin d'un médecin n'en ont 
pas rencontré. 

Art. 49. — Frais de régie du conditionne
ment. 

M. Qœy trouve trop élevée la somme de 
109.470 fr. inscrite i l'article 49. 

Art. 105. —« Kcobs académiques — Crédit 
scrit au budget. 14.000 l'r. que le maire dans 
n rapport ainsi que la commission des 

finance* proposent de porter ;l M,400 par 

des lin an 
Le crédit est maintenu au chiffre 

question d'augmentation reste pendante 
ien el la 

Art. ML— «nbventoa a ï'Uannonîe Totrr-
quennotse. t lutte société avait demandé une 
augmentation de la subvention rie 000 fr. al
louée. La commission des Finances n'a m* 
jugée bon de fnire droit à cette, demande 
L'ancien chill're est maintenu. 

Art. 119. — La subvention de ls sndôt* 
l'OrpAortiJej Travailleurs eat pertes aar la 
proposition de la commission de auO à 300 fr 

Les articles qui suivent ne donnent lieu À 
aucune modification ou ohsérvation. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaire 
sont arrêtées au total de 3.8f>9,899 fr, 42, Le 
budget se solde donc avec un excédent de 
recettes de li / ,009 fr. 83. 

L'ensemble du budget est adopté a l'una
nimité. 

î.— M. le 1 
tendant au vote d'u; 
pourvoir au Iruilemcnt d'un nu 

ice de la voirie. Adopté. 

l'os née. 
Le conseil donne acte. 
\œux. — M. Tack dé|iose on va 

à ce que des indemnités dé séjour 
cordées • 

t tendant 

professeurs du Lycée. 
re propose le renvoi à une i.ro-

ebame séance puur la prise en considériilum 
toutefois déclare-Ml lu juoj.risiliori do M 
Tack i>e.Ut être grosse de conséquences p„ur 
" l.( | ut libre de nos budgets' s 

M. Masure, au nom de M. Muller en vovng» 
onne lecture d'un projet de délibération à 

prendre, mentionnant les modifications qu'il 
raii nécessaire d'apporter dans J« service da 

ne pour lloubalx et Tourcoing. Da,,*. 
de M. Muller, il est fan mention d'une. 

demande d'augmentaltoi, de âOO.OUO fr. dont 
M, Goulon, directeur général des [jostes a 

l—-iptiOal au budget de l 'Et,t 
ix imperfections des aerv' ' 

sollicité 1' 
)ur remédier 1 

11 y aurait donc lieu d' profiter de disposition. 

' ̂ Srsfc- *B SB-5 

AJÎ?.? l"> .1^<»"1»1>«rv.Uon, . le Conwll 

'.:. Mull«r, SKlpinbi^r, LlJf*"' '-«k.Miu 
l I1 ' .-t Sasselange. 
r«u de MM. Louis Girnn, J u b i m et Fa-
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